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(54)  Charge  hyperfréquence  utilisant  un  fluide  comme  absorbant. 

(57)  La  présente  invention  concerne  une  charge  hyperfréquence  à  fluide. 
Elle  comporte  : 
—  un  guide  d'onde  (1)  métallique  propageant  au  moins  une  onde  hyperfréquence,  de  longueur  d'onde 

L  dans  un  espace  vide  infini,  dans  un  premier  mode  de  propagation, 
—  au  moins  une  enceinte  (7)  contenant  un  fluide  absorbant,  délimitée  par  au  moins  l'intérieur  d'un 

conduit  diélectrique  (3)  disposé  dans  le  guide  d'onde  (1). 
L'enceinte  (7)  fonctionne  comme  un  guide  d'onde  diélectrique  dans  un  second  mode  indépendant  de 

la  longueur  du  conduit  diélectrique  (3).  Les  dimensions  d'au  moins  une  section  droite  de  l'enceinte  (7) 
sont  telles  que  la  longueur  L  corresponde  à  la  longueur  d'onde  de  coupure  du  second  mode. 

Application  :  charges  hyperfréquences  fonctionnant  avec  de  l'eau  désionisée. 
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La  présente  invention  concerne  une  charge 
hyperfréquence  utilisant  un  fluide  comme  absorbant 
(en  pratique  un  liquide). 

L'utilisation  des  ondes  hyperfréquences  conduit 
à  employer  des  dispositifs  appelés  charges,  capables 
d'absorber  une  partie  de  la  puissance  mise  en  jeu, 
lorsqu'elle  est  inutilisée  ou  bien  la  totalité  de  cette 
puissance,  à  l'occasion  de  tests. 

Ces  charges  peuvent  être  placées  à  l'extrémité 
d'un  guide  d'onde  métallique  à  l'intérieur  duquel  se 
propagent  des  ondes  hyperfréquences,  produites  par 
un  générateur.  La  puissance  est  dissipée  dans  un 
matériau  absorbant  présentant  des  pertes  diélectri- 
ques  de  transmission. 

Le  matériau  est  disposé  de  manière  à  éviter  les 
réflexions  de  puissance  vers  le  générateur. 

A  puissance  moyenne  ou  faible  le  matériau 
absorbant  utilisé  est  souvent  un  solide  tel  que  de  la 
céramique. 

A  puissance  plus  élevée,  il  est  fréquent  d'utiliser 
un  fluide  comme  matériau  absorbant  et  notamment  de 
l'eau.  On  fait  circuler  l'eau  ce  qui  présente  l'avantage 
de  pouvoir  évacuer  rapidement  les  calories  produites 
par  l'absorption  des  ondes  hyperfréquences.  D'autres 
liquides  peuvent  être  utilisées  tels  que  de  l'huile,  de 
l'octariol,  du  glycol  éthylène  etc.. 

Les  caractéristiques  électriques  des  liquides 
varient  considérablement  avec  la  fréquence  de  l'onde 
à  absorber  et  avec  la  température  du  liquide. 

Dans  le  cas  de  l'eau  désionisée,  les  pertes  diélec- 
triques  diminuent  tellement  avec  la  fréquence  qu'une 
charge  à  eau  désionisée  ne  peut  fonctionner  à  moins 
de  3  GHz. 

Lorsque  l'eau  contient  des  sels  en  dissolution, 
des  pertes  résistives  sont  introduites  et  l'on  peut  uti- 
liser  cette  eau  chargée  dans  des  charges  fonction- 
nant  à  des  fréquences  plus  basses.  Par  exemple, 
l'eau  de  ville  peut  être  utilisée  dans  des  charges  fonc- 
tionnant  à  1  GHz  et  l'eau  salée  (concentration  d'envi- 
ron  3g/l)  dans  des  charges  fonctionnant  à  350  MHz. 

Dans  le  passé,  les  dispositifs  hyperfréquences 
fonctionnant  à  moins  de  3  GHz  ne  nécessitaient  pas 
fréquemment  l'utilisation  de  charges  à  fluide  car  les 
puissances  mises  en  jeu  n'étaient  pas  trop  importan- 
tes.  Avec  le  développement  des  dispositifs  de  puis- 
sance,  on  est  amené  à  utiliser  de  plus  en  plus  de 
charges  hyperfréquences  à  liquide.  Lorsqu'elles  fonc- 
tionnent  avec  de  l'eau,  si  la  fréquence  est  inférieure 
à  3  GHz,  cette  eau  sera  chargée  en  sel.  Bien  souvent, 
l'utilisateur  n'a  sa  disposition  que  de  l'eau  désionisée. 
Il  doit  la  saler  et  la  faire  circuler  en  circuit  fermé.  Il  doit 
aussi  prévoir  un  circuit  de  refroidissement  annexe 
pour  refroidir  l'eau  salée.  Un  échangeur  thermique 
doit  être  installé  entre  l'eau  salée  et  l'eau  de  refroidis- 
sement.  Tous  ces  dispositifs  sont  très  encombrants  et 
l'eau  salée  très  corrosive  détériore  rapidement  les  cir- 
cuits. 

Les  charges  utilisant  des  fluides  comme  absor- 

bant  comprennent  généralement  un  ou  plusieurs 
tubes  en  matériau  diélectrique  et  le  liquide  absorbant 
circule  à  l'intérieur.  L'onde  hyperfréquence  se  pro- 
page  à  l'intérieur  d'un  guide  d'onde  métallique.  Les 

5  tubes  diélectriques,  de  faible  section,  sont  contenus 
dans  le  guide  d'onde  métallique.  Dans  d'autres  cas, 
on  utilise  un  tube  diélectrique  de  section  voisine  ou 
supérieure  à  celle  du  guide  d'onde  métallique.  Le 
liquide  est  contenu  entre  le  guide  d'onde  métallique  et 

w  le  tube  diélectrique. 
Plus  la  puissance  à  dissiper  est  importante  plus 

la  quantité  de  liquide  utilisée  est  importante  et  plus  la 
charge  est  encombrante. 

Pour  des  raisons  de  coût,  de  construction  et  de 
15  résistance  à  la  pression  les  tubes  diélectriques  sont 

généralement  circulaires. 
La  longueur  des  charges  est  généralement  très 

supérieure  à  celle  de  la  longueur  d'onde  de  l'onde  à 
absorber. 

20  D'autres  structures  de  charges  sont  connues.  Par 
exemple,  on  peut  remplir  de  liquide  un  guide  d'onde 
ayant  une  extrémité  fermée  et  contenir  le  liquide  par 
un  bouchon  en  matériau  diélectrique  placé  dans  le 
guide  d'onde.  Ce  bouchon  forme  une  fenêtre  laissant 

25  passer  les  ondes  hyperfréquences.  Si  le  liquide  est  de 
l'eau  à  25°  C,  de  constante  diélectrique  relative  81  et 
le  bouchon  de  l'alumine  de  constante  diélectrique 
égale  à  9  et  si  l'épaisseur  du  bouchon  correspond  à 
un  quart  de  la  longueur  de  l'onde  à  absorber,  la 

30  charge  est  adaptée  car  la  fenêtre  se  comporte  comme 
un  transformateur  quart  d'onde.  Si  le  bouchon  est  réa- 
lisé  dans  un  matériau  de  constante  diélectrique  plus 
faible,  l'adaptation  est  produite  par  des  obstacles 
métalliques  ou  diélectriques.  Ces  dispositifs  sont  par- 

35  ticulièrement  sensibles  à  la  température  du  liquide. 
Une  répartition  homogène  de  la  température  à  l'inté- 
rieur  de  la  charge  est  difficile  à  obtenir.  Ces  charges 
fonctionnent  généralement  avec  une  bande  passante 
étroite. 

40  La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces 
inconvénients.  Elle  propose  une  charge  à  fluide,  sim- 
ple,  robuste  et  compacte  qui  est  susceptible  d'absor- 
ber  des  puissances  élevées,  qui  admet  une  large 
bande  passante,  le  fluide  pouvant  avoir  de  faibles  per- 

45  tes  diélectriques.  Cette  charge  permet  de  travailler 
avec  des  ondes  décimétriques  à  métriques. 

L'invention  propose  d'utiliser,  dans  un  guide 
d'onde  métallique,  au  moins  une  enceinte  contenant 
un  fluide  absorbant  les  ondes  hyperfréquences,  cette 

50  enceinte  fonctionnant  comme  un  guide  d'onde  diélec- 
trique  à  la  coupure. 

La  charge  selon  l'invention  comprendra,  de  pré- 
férence,  un  guide  d'onde  métallique  propageant  au 
moins  une  onde  hyperfréquence,  de  longueur  d'onde 

55  L  dans  un  espace  vide  infini,  dans  un  premier  mode 
et  au  moins  une  enceinte  contenant  un  fluide  absor- 
bant,  délimitée  par  au  moins  l'intérieur  d'un  conduit 
diélectrique.  L'enceinte  fonctionne  à  la  coupure,  sur 
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un  second  mode  indépendant  de  la  longueur  du 
conduit.  Les  dimensions  d'au  moins  une  section 
droite  de  l'enceinte  sont  telles  que  la  longueur  d'onde 
L  corresponde  à  la  longueur  d'onde  de  coupure  du 
second  mode.  5 

Le  second  mode  est,  de  préférence,  du  type 
TEmin,m  et  n  étant  des  entiers  non  nuls  ensemble. 

Les  dimensions  de  la  section  droite  de  l'enceinte 
peuvent  varier  continûment  ou  par  pas  le  long  du 
conduit.  10 

Cette  variation  peut  être  obtenue  par  modification 
des  dimensions  intérieures  du  conduit  diélectrique 
et/ou  par  introduction  d'un  corps  diélectrique  ou 
conducteur  dans  le  conduit,  ce  corps  pouvant  avoir 
une  section  droite  variable  continûment  ou  par  pas  le  15 
long  du  conduit. 

Le  conduit  diélectrique  peut  être  un  tube  de  sec- 
tion  circulaire. 

Un  élément  diélectrique  ou  conducteur  à  ailettes 
peut  être  introduit  dans  le  conduit  diélectrique.  La  20 
hauteur  des  ailettes  peut  varier  continûment  ou  par 
pas  le  long  du  conduit. 

Le  fluide  peut  être  de  l'eau  désionisée. 
Le  conduit  est  sensiblement  parallèle  à  l'axe  prin- 

cipal  du  guide  d'onde  métallique  et  lorsque  ce  dernier  25 
est  rectangulaire,  le  conduit  est  disposé  à  proximité 
du  petit  coté  du  guide  d'onde  métallique. 

De  préférence,  le  fluide  circule  dans  l'enceinte. 
De  préférence,  l'épaisseur  du  conduit  diélectri- 

que  est  très  inférieure  à  la  longueur  d'onde  L.  30 
D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 

tion  apparaîtront  à  l'aide  la  description  suivante  don- 
née  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  des  figures  qui 
représentent  : 

-  la  figure  1  :  une  vue  en  perspective  d'une  35 
charge  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  2  :  en  coupe  longitudinale,  une  pre- 
mière  variante  d'une  charge  selon  l'invention; 
-  la  figure  3  :  en  coupe  longitudinale,  une 
seconde  variante  d'une  charge  selon  l'invention,  40 
à  bande  de  fréquences  utiles  et/ou  gamme  de 
températures  élargies; 
-  la  figure  4  :  en  coupe  longitudinale,  un 
deuxième  mode  de  réalisation  d'une  charge,  à 
bande  de  fréquences  utiles  et/ou  gamme  de  tem-  45 
pératures  élargies; 
-  la  figure  5  :  en  coupe  longitudinale,  un  troisième 
mode  de  réalisation  d'une  enceinte  contenant  un 
fluide,  pour  charge  à  bande  de  fréquences  utiles 
et/ou  gamme  de  températures  élargies;  50 
-  la  figure  6  :  en  coupe  longitudinale,  un  qua- 
trième  mode  de  réalisation  d'une  enceinte  conte- 
nant  un  fluide,  pour  charge  à  bande  de 
fréquences  utiles  et/ou  gamme  de  températures 
élargies;  55 
-  les  figures  7a,  7b  respectivement  en  coupe  lon- 
gitudinale  partielle  et  en  coupe  transversale,  une 
enceinte  contenant  un  fluide,  protégée  contre  les 

modes  indésirables,  pour  charge  selon  l'inven- 
tion; 
-  les  figures  8a,  8b  respectivement  en  coupe  lon- 
gitudinale  partielle  et  en  coupe  transversale,  une 
première  variante  d'une  enceinte  contenant  un 
fluide,  protégée  contre  les  modes  indésirables, 
pour  charge  selon  l'invention; 
-  les  figures  9a,  9b  respectivement  en  coupe  lon- 
gitudinale  partielle  et  en  coupe  transversale,  une 
seconde  variante  d'une  enceinte  contenant  un 
fluide,  protégée  contre  les  modes  indésirables 
pour  charge  selon  l'invention; 
-  la  figure  10  deux  courbes  du  rapport  d'ondes 
station  naires,  en  fonction  de  la  fréquence,  de  la 
charge  de  la  figure  1,  à  deux  températures  de 
fonctionnement. 
Dans  un  souci  de  clarté,  les  proportions  entres 

les  divers  éléments  représentés  ne  sont  pas  respec- 
tées.  De  même,  le  dispositif  de  circulation  de  fluide  et 
les  connexions  entre  ce  dispositif  et  l'enceinte  conte- 
nant  le  fluide  ne  sont  pas  représentés. 

La  charge  représentée  sur  la  figure  1  comporte 
un  guide  d'onde  métallique  1  propageant  ai  moins 
une  onde  hyperfréquence  à  absorber.  Le  guide 
d'onde  1  est  rectangulaire  mais  ce  n'est  qu'un  exem- 
ple,  il  pourrait  être  circulaire.  Le  guide  d'onde  1  porte 
à  l'une  de  ses  extrémités  un  flasque  2  destiné  à  le 
relier  à  une  source  hyperfréquence  non  représentée. 
Son  autre  extrémité  est  fermée  par  une  paroi  6  jouant 
le  rôle  d'un  court-circuit.  Au  moins  un  conduit  3  en 
matériau  diélectrique  est  disposé  à  l'intérieur  du  guide 
d'onde  métallique  1.  Sur  la  figure  1  on  en  a  représenté 
deux.  Une  enceinte  7,  contenant  un  fluide  absorbant 
l'onde  hyperfréquence,  est  délimitée  par  au  moins 
l'intérieur  d'un  des  conduits  3.  Dans  la  pratique  le 
fluide  est  un  liquide.  Dans  la  suite  de  la  description, 
on  a  employé  le  terme  liquide.  Sur  la  figure  1 
l'enceinte  7  n'est  délimitée  que  par  l'intérieur  du 
conduit  3.  Ce  n'est  qu'un  exemple.  Le  volume  du 
liquide  a  la  forme  d'une  colonne.  De  préférence,  le 
liquide  circule  dans  le  conduit  3.  Cette  circulation  per- 
met  l'évacuation  des  calories  produites  par  l'absor- 
ption  des  ondes  hyperfréquences.  Le  liquide  peut 
pénétrer  par  un  premier  orifice  4  et  sortir  par  un 
second  orifice  5,  par  exemple.  Pour  des  raisons  de 
facilité  de  construction  et  de  coût,  les  conduits  3  dié- 
lectriques  sont  des  tubes  ayant  de  préférence,  une 
section  droite  circulaire.  On  utilisera  le  terme  tube 
pour  les  désigner  dans  la  suite  de  la  description. 
L'onde  hyperfréquence  à  absorber  se  propage  dans 
le  guide  d'onde  métallique  1  puis  pénètre  dans  le 
liquide  en  traversant  au  moins  un  tube  diélectrique  3. 

Le  guide  d'onde  métallique  1  fonctionne  dans  un 
premier  mode  de  propagation.  L'onde  à  absorber  pos- 
sède  une  longueur  d'onde  L  dans  un  espace  vide 
infini.  L'enceinte  7  contenant  le  liquide  se  comporte 
comme  un  guide  d'onde  diélectrique.  L'épaisseur  du 
tube  diélectrique  3  est  très  inférieure  à  la  longueur 
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d'onde  L.  Cette  épaisseur  est  typiquement  inférieure 
à  3  %  de  la  longueur  d'onde  L. 

Pour  obtenir  une  absorption  maximale  de  l'onde 
hyperfréquence  par  le  liquide,  on  s'arrange  pour  que 
l'enceinte  7  contenant  le  liquide  fonctionne  dans  un 
second  mode  à  la  coupure.  Dans  ce  cas,  l'enceinte  7 
contenant  le  liquide  se  comporte  comme  une  ligne  de 
transmission  dans  un  régime  évanescent.  Le  second 
mode  est  indépendant  de  la  longueur  du  tube  diélec- 
trique.  Le  second  mode  peut  être  un  mode  TEm  ni  des 
guides  d'ondes  diélectriques,  m  et  n  sont  des  nom- 
bres  entiers  non  nuls  ensemble. 

Dans  l'enceinte  7  contenant  le  liquide,  la  longueur 
d'onde  L  de  l'onde  à  absorber  est  alors  égale  à  la  lon- 
gueur  d'onde  de  coupure  du  second  mode.  Il  existe 
une  relation,  pour  un  mode  donné,  entre  les  dimen- 
sions  de  la  section  d'un  guide  diélectrique,  la  longueur 
d'onde  de  coupure  et  la  constante  diélectrique  du 
matériau  du  guide,  à  la  température  d'utilisation. 

A  titre  d'exemple,  pour  un  guide  d'onde  diélectri- 
que  circulaire  fonctionnant  dans  le  mode  TE0,i  cette 
relation  est  : 

R  =  Lc/2,6  (e)1/2 
R  est  le  rayon  du  guide  diélectrique, 
Le  est  la  longueur  d'onde  de  coupure  du  mode  consi- 
déré, 
e  est  la  constante  diélectrique  relative  du  matériau  du 
guide  à  la  température  de  fonctionnement. 

Il  s'agit  ici  de  la  constante  diélectrique  relative  du 
liquide  contenu  dans  l'enceinte  7.  Cette  relation  tient 
compte  implicitement  de  la  température  du  liquide. 

C'est  le  premier  mode  de  propagation  qui  excite 
dans  l'enceinte  7  le  second  mode.  Le  premier  et  le 
second  modes  doivent  être  voisins  au  point  de  vue 
lignes  de  champ  si  l'on  veut  obtenir  un  couplage  fort 
et  une  absorption  maximale. 

Par  exemple,  le  mode  TE0i  dans  le  guide  d'onde 
métallique  rectangulaire  1  permet  d'exciter  un  mode 
TE0,p  (p  étant  un  nombre  entier  différent  de  zéro), 
dans  l'enceinte  7  contenant  le  liquide,  si  l'enceinte  7 
et  le  guide  d'onde  métallique  1  ont  des  axes  princi- 
paux  sensiblement  parallèles  et  si  l'enceinte  7  se 
trouve  à  proximité  d'un  petit  côté  du  guide  d'onde 
métallique  1  rectangulaire.  En  effet,  dans  un  guide 
d'onde  rectangulaire,  pour  le  mode  TE0i  les  lignes  de 
champ  électrique  sont  parallèles  aux  petits  côtés  du 
guide.  Dans  un  guide  d'onde  diélectrique  circulaire, 
pour  le  mode  TE0,P  les  lignes  de  champ  électrique 
sont  circulaires  et  sont  situées  dans  des  sections  droi- 
tes  du  guide.  Il  existe  bien  une  région  où  les  lignes  de 
champ  électriques  des  deux  guides  sont  sensible- 
ment  parallèles. 

Sur  la  figure  1,  le  grand  côté  du  guide  d'onde 
métallique  rectangulaire  1  a  été  augmenté  sur  une 
partie  de  la  longueur  du  guide.  Cela  forme  une  zone 
élargie  8.  Les  tubes  diélectriques  3  sont  disposés 
dans  cette  zone  élargie  8.  Cette  construction  permet 
de  faciliter  l'injection  et  la  récupération  du  liquide  cir- 

culant  dans  les  tubes  diélectriques  3.  Cette  zone  élar- 
gie  8  n'introduit  pas  sensiblement  de  perturbation 
dans  le  fonctionnement  de  la  charge  si  elle  est 
compensée  par  des  éléments  conducteurs  convena- 

5  blement  disposés. 
Pour  des  raisons  d'adaptation  ou  des  raisons 

thermiques,  on  peut  vouloir  limiter  l'absorption  de 
l'onde  hyperfréquence  parvolume  de  liquide.  On  peut 
être  amené  à  disposer  les  tubes  diélectriques  autre- 

w  ment.  La  longueur  des  tubes  diélectriques  est  choisie 
pour  que  toute  la  puissance  à  absorber  soit  effective- 
ment  absorbée. 

Une  telle  charge  peut  fonctionner,  selon  les 
dimensions  de  la  section  droite  de  l'enceinte  conte- 

15  nant  le  liquide,  à  des  fréquences  inférieures  à  3  GHz, 
même  si  le  liquide  a  des  pertes  diélectriques  faibles. 
Ce  liquide  peut  être  de  l'eau  désionisée.  Bien  entendu 
elle  fonctionne  aussi  avec  d'autres  liquides,  de  l'eau 
de  ville  ou  de  l'eau  salée,  par  exemple. 

20  Sur  la  figure  1  on  a  représenté  deux  tubes  diélec- 
triques  3  circulaires  sensiblement  identiques  de  sec- 
tion  droite  constante.  Ils  délimitent  chacun  une 
enceinte  7  contenant  le  liquide.  Les  dimensions  de  la 
section  droite  de  l'enceinte  7  sont  choisies  pour  que 

25  la  longueur  d'onde  L  de  l'onde  à  absorber  soit  la  lon- 
gueur  d'onde  de  coupure  du  second  mode  prenant 
naissance  dans  l'enceinte  7. 

Les  deux  enceintes  7  contenant  le  liquide 
pourraient  avoir  des  sections  droites  différentes. 

30  Cette  construction  est  utilisée  lorsque  la  charge  est 
destinée  à  fonctionner  dans  une  bande  de  fréquen- 
ces.  Une  des  enceintes  peut  absorber  des  ondes 
hyperfréquences  autour  d'une  première  fréquence  de 
la  bande  de  fréquences  et  l'autre  autour  d'une 

35  deuxième  fréquence  de  la  bande  de  fréquences.  Un 
sens  arbitraire  de  circulation  de  liquide  a  été  men- 
tionné  sur  la  figure  1. 

La  figure  2  représente,  en  coupe  longitudinale, 
une  charge  selon  l'invention.  Elle  comporte  toujours 

40  un  guide  d'onde  métallique  21  .  Il  s'étend  selon  un  axe 
principal  XX'.  Ce  guide  d'onde  métallique  21  a  une 
extrémité  22  fermée  par  un  court-circuit  et  l'autre  23 
ouverte.  Au  lieu  de  comporter  une  zone  élargie 
comme  sur  la  figure  1  ,  le  guide  d'onde  métallique  21 

45  a  une  section  droite  sensiblement  constante  le  long 
de  l'axe  XX'. 

Un  tube  diélectrique  24  est  disposé  dans  le  guide 
d'onde  métallique  21  .  Ce  tube  diélectrique  24  délimite 
une  enceinte  25  contenant  un  liquide  absorbant.  Le 

50  tube  diélectrique  24  traverse  à  la  fois  un  petit  côté  du 
guide  d'onde  métallique  21  et  son  extrémité  22  en 
court-circuit.  On  s'arrange  pour  que  le  tube  diélectri- 
que  24  soit  disposé  le  plus  possible  parallèlement  à 
l'axe  XX'.  Un  sens  arbitraire  de  circulation  du  liquide 

55  est  mentionné. 
Pour  élargir  la  bande  de  fréquences  utiles  de  la 

charge,  les  dimensions  de  la  section  droite  de 
l'enceinte  contenant  le  liquide  peuvent  varier  le  long 

4 
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d'au  moins  une  portion  de  la  longueur  du  tube  diélec- 
trique.  Cette  variation  peut  se  faire  de  façon  continue 
ou  par  pas.  Lorsque  les  dimensions  de  la  section 
droite  de  l'enceinte  varient,  l'absorption  maximale  se 
produit  à  des  endroits  différents  selon  la  fréquence  de 
l'onde  à  absorber  et  selon  la  température  du  liquide. 
La  bande  de  fréquences  utiles  et  la  gamme  de  tem- 
pératures  d'utilisation  sont  élargies. 

Plusieurs  constructions  sont  possibles  pour  faire 
varier  les  dimensions  de  la  section  droite  de  l'enceinte 
contenant  le  liquide.  La  figure  3  représente  une  de  ces 
constructions.  Le  guide  d'onde  métallique  porte  la 
référence  31  et  le  tube  diélectrique  la  référence  32.  Le 
tube  diélectrique  32  représenté  est  un  tube  conique, 
d'axe  YY',  d'épaisseur  sensiblement  constante. 

L'enceinte  33  contenant  le  liquide  est  délimitée 
par  le  tube  diélectrique  32.  Les  dimensions  de  sa  sec- 
tion  droite  varient  de  façon  continue  le  long  du  tube 
diélectrique  32. 

La  figure  4  représente  une  autre  construction 
pourfaire  varier  les  dimensions  de  la  section  droite  de 
l'enceinte  contenant  le  liquide.  Le  guide  d'onde 
métallique,  d'axe  principal  XX',  porte  la  référence  41 
et  le  tube  diélectrique  la  référence  42.  Le  tube  diélec- 
trique  42  est  construit  autour  d'un  axe  YY'  qui  est  sen- 
siblement  parallèle  à  l'axe  XX'.  Le  tube  diélectrique 
42  est  constitué  par  la  mise  bout  à  bout  de  portions 
43  de  tubes  diélectriques  cylindriques  de  diamètres 
différents  mais  constants.  Les  portions  43  sont  reliées 
entre  elles  de  façon  étanche.  Une  portion  43  de  tube 
diélectrique  intermédiaire  a  un  diamètre  compris 
entre  le  diamètre  de  la  portion  de  tube  qui  le  précède 
et  le  diamètre  de  la  portion  de  tube  qui  le  suit.  Les 
dimensions  de  la  section  droite  du  tube  diélectrique 
42  varient  par  pas.  L'enceinte  44  contenant  le  liquide 
est  délimitée  par  le  tube  diélectrique.  Les  dimensions 
de  la  section  droite  de  l'enceinte  44  varient  par  pas. 
Le  nombre  de  pas  est  supérieur  à  un.  Sur  la  figure  4 
on  a  représenté  quatre  pas. 

La  figure  5  représente  encore  une  autre  construc- 
tion  pour  faire  varier  les  dimensions  de  la  section 
droite  de  l'enceinte  contenant  le  liquide.  Sur  cette 
figure  on  n'a  pas  représenté  de  guide  d'onde  métalli- 
que.  Le  tube  diélectrique,  d'axe  YY',  porte  la  réfé- 
rence  51.  Le  tube  diélectrique  51  contient  un  corps  53, 
en  matériau  diélectrique  ou  conducteur.  Lorsque  le 
corps  53  est  en  matériau  diélectrique,  ce  matériau  a, 
de  préférence,  une  constante  diélectrique  relative 
inférieure  à  celle  du  liquide.  Le  corps  peut  être  en  alu- 
mine,  en  verre,  en  polytétrafluoréthylène,  en  verre- 
époxy.  Le  corps  53  a  la  forme  d'un  cône  tronqué  ou 
non,  d'axe  ZZ'.  L'axe  ZZ'  est  confondu  avec  l'axe  YY' 
mais  ce  n'est  qu'un  exemple.  L'enceinte  52  contenant 
le  liquide  est  délimitée  par  l'intérieur  du  tube  diélectri- 
que  51  et  par  l'extérieur  du  corps  53.  Le  corps  53 
représenté  a  sensiblement  le  même  longueur  que  le 
tube  diélectrique  51  mais  ce  n'est  aussi  qu'un  exem- 
ple.  Les  dimensions  de  la  section  droite  de  l'enceinte 

52  varient  le  long  du  tube  diélectrique  51  de  façon 
continue.  Au  lieu  d'être  en  forme  de  cône  tronqué  ou 
non,  le  corps  53  pourrait  avoir  la  forme  d'une  pyra- 
mide  tronquée  ou  non. 

5  La  figure  6  représente  encore  une  autre  construc- 
tion  pour  faire  varier  les  dimensions  de  la  section 
droite  de  l'enceinte  contenant  le  liquide.  Le  tube  dié- 
lectrique,  d'axe  YY',  porte  la  référence  61.  Il  contient 
un  corps  62  diélectrique  ou  conducteur.  Le  corps  62 

10  est  construit  autour  d'un  axe.  Les  dimensions  trans- 
versales  extérieures  du  corps  62  varient  par  pas  le 
long  de  l'axe.  L'axe  du  corps  62  est  sensiblement 
confondu  avec  l'axe  YY',  mais  ce  n'est  qu'un  exem- 
ple.  L'enceinte  63  contenant  le  liquide  est  délimitée 

15  par  l'intérieur  du  tube  diélectrique  61  et  par  l'extérieur 
du  corps  62.  Les  dimensions  de  la  section  droite  de 
l'enceinte  63  varient  par  pas  le  long  du  tube  diélectri- 
que  61. 

D'autres  constructions  sont  possibles  pour  faire 
20  varier  les  dimensions  de  la  section  droite  de  l'enceinte 

contenant  le  liquide.  Il  est  notamment  possible  que  les 
dimensions  transversales  de  l'intérieur  du  tube  dié- 
lectrique  ou  les  dimensions  transversales  extérieures 
du  corps  varient  seulement  sur  une  partie  de  la  lon- 

25  gueur  du  tube  diélectrique.  Il  est  aussi  possible  de 
combiner  entre  elles  les  variantes  précédemment 
décrites. 

Pour  que  le  second  mode  s'établisse  et  pour  évi- 
ter  l'apparition  de  modes  parasites  dans  l'enceinte 

30  contenant  le  liquide,  on  peut  être  amené  à  introduire 
dans  le  tube  diélectrique  un  élément  comportant  au 
moins  deux  ailettes  radiales. 

Les  figures  7a,  7b  représentent  respectivement 
une  coupe  longitudinale  partielle  et  une  coupe  trans- 

35  versale  d'un  tube  diélectrique  71  ,  d'axe  YY'  contenant 
un  élément  72  à  ailettes  73  radiales.  Les  ailettes  sont 
disposées  sensiblement  parallèlement  à  l'axe  YY'. 
L'élément  72  représenté  (non  coupé  sur  la  figure  7a) 
comporte  quatre  ailettes  73  et  sa  section  droite  forme 

40  une  croix  à  branches  sensiblement  égales.  L'élément 
72  est  construit  autour  d'un  axe  sensiblement 
confondu  à  l'axe  YY'. 

Cet  élément  72  est,  de  préférence,  réalisé  dans 
un  matériau  conducteur  mais  il  peut  être  aussi  diélec- 

45  trique.  Lorsqu'il  est  diélectrique,  ce  matériau  a,  de 
préférence,  une  constante  diélectrique  relative  infé- 
rieure  à  celle  du  liquide.  Le  polythène,  le  polytétrafluo- 
roéthylène,  le  verre  et  l'alumine  ou  encore  certaines 
céramiques  peuvent  être  utilisés  lorsque  le  liquide  est 

50  de  l'eau  désionisée. 
Sur  les  figures  7a,7b,  l'élément  72  a  une  longueur 

sensiblement  égale  à  celle  du  tube  diélectrique  71  .  La 
hauteur  des  ailettes  est  sensiblement  constante  le 
long  du  tube  diélectrique  72.  L'extrémité  des  ailettes 

55  est  en  contact  avec  l'intérieur  du  tube  diélectrique  72. 
Ce  n'est  qu'un  exemple.  Pour  éviter  les  modes  para- 
sites  et  pour  élargir  la  bande  de  fréquences  utiles 
et/ou  la  gamme  de  températures,  on  peut  faire  varier 

5 
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les  dimensions  de  la  section  droite  de  l'élément  à 
ailettes. 

Les  figures  8a  et  8b  représentent  respectivement 
une  coupe  longitudinale  partielle  et  une  coupe  trans- 
versale  d'un  tube  diélectrique  81,  d'axe  YY',  conte- 
nant  un  tel  élément  82  à  ailettes.  La  hauteur  des 
ailettes  varie  de  façon  continue  le  long  du  tube  diélec- 
trique.  L'élément  82  à  ailettes  a  la  forme  d'une  pyra- 
mide  tronquée  ayant  une  base  en  forme  de  croix.  Les 
dimensions  de  la  section  droite  de  l'élément  82  à  ailet- 
tes  varient  de  façon  continue  le  long  du  tube  diélec- 
trique.  L'enceinte  83  contenant  le  liquide  est  délimitée 
par  l'intérieur  du  tube  diélectrique  81  et  par  l'extérieur 
de  l'élément  82  à  ailettes.  Les  dimensions  de  la  sec- 
tion  droite  de  l'enceinte  83  varient  de  façon  continue 
le  long  du  tube  diélectrique. 

La  figure  9  représente  en  coupe  longitudinale  par- 
tielle  un  tube  diélectrique  91,  d'axe  YY',  contenant 
une  variante  d'un  élément  92  à  ailettes.  La  hauteur 
des  ailettes  varie  par  pas  le  long  du  tube  diélectrique 
91.  Les  dimensions  de  la  section  droite  de  l'enceinte 
93,  sont  délimitée  par  l'intérieur  du  tube  diélectrique 
91  et  par  l'extérieur  de  l'élément  92  à  ailettes,  elles 
varient  par  pas. 

Les  pertes  dans  un  matériau  diélectrique  sont 
fonction  de  la  fréquence  à  absorber,  de  la  constante 
diélectrique  relative  du  matériau  et  sont  proportion- 
nelles  à  la  tangente  de  l'angle  de  pertes.  Si  l'on  utilise 
de  l'eau  comme  matériau  absorbant  les  pertes  dimi- 
nuent  lorsque  la  température  croit.  La  figure  10  repré- 
sente  avec  des  valeurs  mesurées,  les  variations  du 
rapport  d'ondes  stationnaires,  dans  une  bande  de  fré- 
quences  centrée  sur  une  fréquence  centrale  Fo,  à 
deux  températures  de  fonctionnement.  La  largeur  de 
la  bande  de  fréquences  est  plus  faible  à  température 
élevée. 

Une  charge  selon  l'invention  a  été  réalisée;  sa 
structure  est  celle  représentée  à  la  figure  1.  Le  guide 
rectangulaire  propage  un  mode  TE0i  rectangulaire. 
Le  second  mode  est  le  mode  TE0,i.  La  relation  entre 
le  rayon  R  du  guide  diélectrique,  la  longueur  d'onde 
à  absorber  et  la  constante  diélectrique  est  : 

R  =  L/2,6  (e)  1/2 
Le  guide  rectangulaire  est  un  guide  standard  EIA  WR 
1800  de  dimensions  intérieures  :  457,  2  mm  x  228,  6 
mm.  Deux  tubes  diélectriques,  contenant  le  liquide, 
de  diamètre  intérieur  R  égal  à  63  mm  sont  disposés 
à  l'intérieur.  Le  liquide  utilisé  est  de  l'eau  désionisée, 
sa  constante  diélectrique  relative  e  passe  de  83,  8  à 
69,  9  entre  10°C  et  50°C. 
La  longueur  d'onde  de  l'onde  à  absorber  est  L  =  693 
mm.  Un  rapport  L/R  de  l'ordre  de  22  est  un  bon 
compromis  pour  travailler  à  des  températures  compri- 
ses  entre  10°C  et  50°C. 

Le  graphique  de  la  figure  10  donne  le  rapport 
d'ondes  stationnaires  de  la  charge  ainsi  réalisée  à 
15°C  età45°C. 

Le  rapport  d'ondes  stationnaires  (R.O.S)  reste 

inférieur  à  1,10  pour  une  largeur  de  bande  égale  à  16 
MHz  pour  des  températures  comprises  entre  15°C  et 
45°C. 

Cette  largeur  de  bande  devient  10  MHz  pour  des 
5  températures  comprises  entre  10°C  et  50°C. 

La  longueur  de  la  charge  est  bien  inférieure  à 
celle  des  charges  existantes.  Elle  peut  mesurer  un 
mètre  au  lieu  de  deux  mètres  pour  les  charges  clas- 
siques. 

10 

Revendications 

1  -  Charge  hyperfréquence  comportant  : 
15  -  un  guide  d'onde  (1)  métallique  propageant  au 

moins  une  onde  hyperfréquence,  de  longueur 
d'onde  L  dans  un  espace  vide  infini  dans  un  pre- 
mier  mode  de  propagation, 
-  au  moins  une  enceinte  (7)  contenant  un  fluide 

20  absorbant,  délimitée  par  au  mois  l'intérieur  d'un 
conduit  diélectrique  (3)  disposé  dans  le  guide 
d'onde  (1)  métallique,  caractérisée  en  ce  que 
l'enceinte  fonctionne  comme  un  guide  d'onde  dié- 
lectrique,  dans  un  second  mode  indépendant  de 

25  la  longueur  du  conduit  diélectrique  (3),  et  en  ce 
que  les  dimensions  d'au  moins  une  section  droite 
de  l'enceinte  (7)  sont  telles  que  la  longueur 
d'onde  L  corresponde  à  la  longueur  d'onde  de 
coupure  du  second  mode. 

30  2-  Charge  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  le  second  mode  est  un  mode  TE  m  n  m  et  n 
étant  des  entiers  non  nuls  ensemble. 

3  -  Charge  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  les  dimensions  de  la  section 

35  droite  de  l'enceinte  (25)  varient  continûment  ou  par 
pas  le  long  du  conduit  diélectrique  (24). 

4  -  Charge  selon  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  la  variation  des  dimensions  de  la  section 
droite  de  l'enceinte  (33)  est  obtenue  par  modification 

40  des  dimensions  intérieures  du  conduit  diélectrique 
(32). 

5  -  Charge  selon  l'une  des  revendication  3  ou  4, 
caractérisée  en  ce  qu'un  corps  (53)  diélectrique  ou 
conducteur  est  introduit  dans  le  conduit  diélectrique 

45  (51),  la  section  droite  du  corps  (53)  variant  continû- 
ment  ou  par  pas  le  long  du  dit  conduit  diélectrique 
(51). 

6  -  Charge  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisée  en  ce  que  le  conduit  diélectrique  est  un 

50  tube  de  section  circulaire. 
7  -  Charge  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 

caractérisée  en  ce  qu'un  élément  (73)  à  ailettes,  dié- 
lectrique  ou  conducteur  est  introduit  dans  le  conduit 
diélectrique  (71). 

55  8  -  Charge  selon  la  revendication  7,  caractérisée 
en  ce  que  la  hauteur  des  ailettes  varie  le  long  du 
conduit  diélectrique  continûment  ou  par  pas. 

9  -  Charge  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 

6 
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caractérisée  en  ce  que  le  fluide  est  de  l'eau  désioni- 
sée. 

10  -  Charge  selon  l'une  des  revendications  1  à  9 
caractérisée  en  ce  que  le  guide  d'onde  (1)  métallique 
est  un  guide  d'onde  rectangulaire.  5 

11  -  Charge  selon  la  revendication  10,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  conduit  diélectrique  (3)  est  disposé 
à  proximité  d'un  petit  côté  du  guide  d'onde  (1)  rectan- 
gulaire  et  s'étend  sensiblement  parallèlement  à  l'axe 
principal  du  guide  d'onde  (1)  rectangulaire.  10 

12  -  Charge  selon  l'une  des  revendications  1  à  1  1  , 
caractérisée  en  ce  que  le  fluide  circule  dans  l'enceinte 
(7). 

13  -  Charge  selon  l'une  des  revendications  1  à  12, 
caractérisée  en  ce  que  l'épaisseur  du  conduit  est  très  15 
inférieure  à  la  longueur  d'onde  L. 
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